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LE FONDS INTERNATIONAL POUR LA PROMOTION DE LA 
CULTURE (UNESCO) ET I.DE.A.M LANCENT LA LISTE HARMONY 

 
Paris, 5 juillet – Les deux premières pratiques culturelles emblématiques du 

développement durable qui inaugurent la Liste Harmony ont été publiquement annoncées 
hier au siège de l’UNESCO. Il s’agit de l’hospitalité bédouine et de l’Ecole de la Brousse 
au Canada. 

 
Née d’un partenariat entre le FIPC (Fonds International pour la Promotion de la 

Culture de l’UNESCO) et  I.DE.A.M (Integral Development Asset Management), la Liste 
Harmony entend mettre en lumière les meilleures pratiques culturelles, traditionnelles ou 
novatrices, qui contribuent de manière significative et durable à l’amélioration de la 
qualité de vie et à l’intégration de la dimension culturelle dans le développement 
économique, social et environnemental. 

 
Incarnée par la cérémonie du café, l’hospitalité bédouine est un symbole de 

convivialité, de générosité, de rencontre de l’Autre dans un climat de courtoisie, de 
respect et de paix.  

 
L’Ecole de la Brousse est une initiative destinée a réapprendre aux jeunes 

d’origine Eeyou ou Cree (Indiens du Nord du Canada) le savoir traditionnel de leurs 
ancêtres, leur permettant de retrouver leurs racines, afin de mieux se reconstruire dans un 
monde moderne. 
 

L’hospitalité bédouine et l’école de la brousse ont été choisies parmi les dix 
meilleures pratiques culturelles retenues cette année par le FIPC et le Comité Médicis, 
une instance de dialogue et de réflexion créée par I.DE.A.M qui réunit les parties 
prenantes du développement durable dans le domaine financier. Les autres huit pratiques 
proviennent de plusieurs pays d’Afrique, ainsi que d’Australie, Japon, Mexique, Pérou, 
Serbie et Monténégro et Thaïlande. 

 
Les acteurs des pratiques primées seront invités à soumettre une demande de 

financement au FIPC pour un projet culturel contribuant au développement de leur 
communauté. 

 
Dix pratiques culturelles seront présélectionnées chaque année, dont une ou 

plusieurs seront inscrites sur la Liste Harmony. Parmi les critères de sélection : le respect 
de l’environnement, la capacité d’apporter des solutions à des problèmes du monde 
moderne, le maintien de l’harmonie entre les populations et leur cadre de vie, le potentiel 
de transfert, d’adaptat ion et de reproduction de la pratique en question.   
           …/… 

 



Le Fonds international pour la promotion de la culture (FIPC), créé en novembre 
1974, est un fonds de soutien aux projets de développement culturel. Son but principal est 
d’aider les créateurs et entrepreneurs culturels à trouver un complément de financement 
pour leurs projets. Le Fonds est géré par un Conseil d’administration composé de quinze 
personnalités nommées par le Directeur général de l’UNESCO et jouissant d’une large 
autonomie fonctionnelle. 

 
I.DE.A.M (Integral Development Asset Management) est une société de gestion 
d’actifs  dédiée à l’Investissement Socialement Responsable (ISR) du Groupe Crédit 
Agricole. A ce jour, elle gère 600 millions € d’actifs. Sa philosophie de gestion est 
centrée sur la sélection de valeurs en fonction des critères du développement durable. Elle 
est déclinée selon des processus disciplinés pouvant s’adapter à la demande de la 
clientèle, qu’il s’agisse des investisseurs institutionnels français et internationaux, des 
entreprises ou des particuliers.  
 
 

Plus d’information : 
http://www.ideam.fr 

http://www.unesco.org/culture/ifpc 
 
 


